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L’intégration des réfugiés en période de fortes pressions: 
enseignements à tirer de l’expérience récente et exemples de 
bonnes pratiques

Amendement1 n° 23

déposé par la Commission sur l'égalité et la non-discrimination

In the draft résolution, paragraphe 6.6.5, après les mots «mettre en place divers éléments», insérer les mots 
suivants:

«, dont une approche sensible au genre,»
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